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ARTICLE 3

I. – À l’alinéa 3, substituer au taux :

« 20 % »,

le taux :

« 10 % ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à l’alinéa 17.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’un amendement de repli.

Opposés à la création des contrats de chaire junior, les cosignataires jugent encore trop importante 
la limite fixée de 20 % des recrutements autorisés dans le corps concerné et proposent de porter 
cette limite à 10 %, afin d’éviter notamment de pénaliser la promotion des maitres de conférences. 
Cette voie de recrutement, si elle doit être créée, devra rester exceptionnelle.


